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How to ACOS Ops & Trg
Nous entrons maintenant dans une nouvelle phase de la gestion de la crise CoViD19, à savoir la phase « back to barracks ».
Les Comd de Div sur les ordres et recommandations de notre ACOS donneront leurs Dir en la matière au sein de leurs Div pour l’exécution de cette phase.
Chacun d’entre nous connait parfaitement les règles et conseils existants dans le cadre des mesures de précautions liées au CoViD19, et chacun d’entre nous est suffisamment adulte pour les appliquer intelligemment.  Ce document sera donc un résumé simple, non-exhaustif et pragmatique des bons usages à respecter afin d’éviter une éventuelle propagation du CoViD19 dans notre unité.
Des EPI (Eqt de Prot Indiv), des règles organisationnelles et EPC (Eqt de Prot collectif) sont mis en place et réévalués en permanence par la ligne hiérarchique afin de garantir au MAXIMUM la sécurité du Pers.
Mesures de précaution de base
(Ref : https://www.info-coronavirus.be/fr/ )
Restez chez vous, surtout si vous êtes malade.
Vous avez de la fièvre et/ou des problèmes respiratoires :
· Restez chez vous ;
· Appelez votre médecin et signalez vos symptômes ;
· Ne vous rendez pas dans la salle d'attente ou aux urgences ;
· Votre médecin généraliste vous indique par téléphone ce qu'il faut faire, par exemple se rendre à son cabinet ou dans un centre de triage pour un test ;
· Vous établissez une liste des personnes avec lesquelles vous êtes entré en contact rapproché ;
· Votre test s’avère positif ? Alors débute l’étape du suivi de contacts et de confinement.
· Dans tous les cas, prévenez le CSM (02/44.16496 acosopstrg-div-sp-j1-harmony@mil.be) et votre chef de Sv.
Une bonne hygiène des mains : lavez-vous les mains régulièrement et suffisamment longtemps avec de l'eau et du savon ou désinfectez-les avec un gel à base d'alcool;
Éternuez ou toussez dans le coude ou mieux encore, utilisez un mouchoir en papier et jetez-le immédiatement si possible dans une poubelle fermée ;
Ne touchez pas votre visage ;
Dans la mesure du possible, évitez d'expirer dans la direction de l'autre ;
Distanciation sociale : maintenir la distance de sécurité nécessaire (> 1,5 mètre) et éviter tout contact direct avec d'autres personnes dans cette "bulle de distanciation sociale" ;
Pas de salutations impliquant un contact, limitez vos contacts physiques. 
Essayer de toujours évoluer dans la même bulle et éviter le contact avec d'autres bulles aussi peu que possible.
Afficher la capacité maximale (nombre de personnes) sur les portes des locaux (toilettes, sanitaires, salles de réunion…).
Portez un masque buccal dans les transports en commun et dans les espaces publics très fréquentés.
En cas de positivité avérée et de potentielle dispersion au sein de notre unité :
· En aviser son Comd de Div le Chef de Corps et l’RSM (qui diffuseront les Dir collectives à appliquer) ;
· Le Pers concerné doit rentrer chez lui et contacter son médecin traitant afin de connaitre la marche à suivre et les actions à prendre ;
· Prévenez le CSM et votre chef de Sv des suites données.

Règles QRE
Les Dir CoViD19 concernant le QRE (accès, déplacement, Mess, …) sont diffusées par le Comd QRE via des all mail user QRE en temps opportun.  Ces Dir sont de strictes applications.  Les lignes de forces de ces Dir sont :
· Accès au QRE ;
· Par Gate ALPHA ou CHARLIE (BRAVO en réserve vu les Tvx à l’OASIS) : 
· Pers en possession de son masque ;
· Ctl sporadique T° par la garde est possible ;
· Le port du masque est seulement obligatoire en cas de carpooling ou difficultés de distanciation sociale pour les piétons et les cyclistes.
· Déplacement au sein du QRE :
· Pers en possession de son masque ;
· Port non obligatoire tant que :
· La distanciation sociale est assurée
· On se trouve dans des situations spécifiques (Ex : RSSC -distribution PC, réception visiteur sans distanciation, …)
· Des points de désinfection sont mis en place aux entrées principales des blocs les plus importants.
· Concernant les Mess et cafétérias du QRE, toutes les informations pratiques sont à retrouver sur https://units.mil.intra/sites/Evere/Pages/Horeca.aspx 
· Les douches restent pour l’instant fermées.



Principes de fonctionnement de notre unité
Les principes de base sont fondés sur 
· Le télétravail reste la norme à concurrence de ce que la Dir TRAVARB Pers Mil / TRAVARB Pers Civ  l’y autorise à savoir TROIS jours MAXIMUM par semaine suivant les modalités de l’Ann O.
· Le respect de la distanciation sociale par le Pers présent au sein de nos Instal.
· Les Comd Div peuvent, 
· S'ils le jugent nécessaire, imposer une occupation minimale par bureau pour les "activités essentielles à la mission", à condition de respecter la répartition physique maximale dans l’espace de travail ;
· Si cela est jugé nécessaire, il peut être décidé de travailler avec des équipes tournantes (alternant entre les différents jours ouvrables) par Sv ;
· Des dérogations à ce principe sont autorisées :
· Par les Comd Div : 
· Vers le haut (davantage de travail à distance)
· Vers le bas pour les personnes appartenant à un groupe à risque (en cas de discussion, l'AMT peut être consulté pour avis). 
· Par le membre du personnel vers le bas (moins de travail à distance) mais en consultation avec son chef direct, qui peut imposer les jours ouvrables où le membre du personnel peut être présent sur le lieu de travail ;
· Le déménagement (entre le domicile et Evere) des desktops sera réduit au maximum ;
· Les journées de télétravail à domicile doivent être réparties autant que possible entre les membres du personnel, de sorte que tout le monde ne soit pas présent sur le lieu de travail le même jour ;
· Les périodes de travail pendant lesquelles il est possible et autorisé de travailler sur le lieu de travail seront étendues pour tout le monde, ces périodes pouvant commencer à 6 heures du matin. Cela permettra d'assurer une répartition du personnel qui est simultanément présent sur le lieu de travail et, le cas échéant, dans les transports publics ;
· Il est demandé aux gens de pratiquer le sport à la maison autant que possible. Le sport au sein du Qu Mil n’est pas interdit, n’est pas recommandé mais s’il a lieu, il est recommandé de garder une distance sociale de 4 mètres. L’utilisation des douches au QRE est interdite.
· Le port du masque buccal n'est pas obligatoire, sauf si la distance de sécurité imposée ne peut être respectée. Si l'organisation du travail le permet, il est recommandé de fixer une distance de sécurité plus importante ;


La vie dans nos Instal
· Ascenseurs 
· L'utilisation des ascenseurs est fortement déconseillée - voir aussi les mesures Comd Qu ; 
· Si les poignées sont touchées lors de l'ouverture des portes vers et depuis la cage d'escalier, il faut ensuite se désinfecter les mains.
· Portes d’accès aux couloirs
· Par mesure de sécurité militaire, celles-ci resteront fermées et l’utilisation des badges pour leur ouverture reste d’application.  Des distributeurs de gel hydro alcoolique seront mis à disposition pour la désinfection des mains après ouverture des portes, à défaut, il est recommandé de se laver les mains au savon.
· Bureaux
· Des lingettes de décontamination seront disponibles au Srt. Le premier arrivé est prié de nettoyer la poignée de son propre bureau (et de laisser la porte ouverte - en fonction de la sécurité militaire).
· Il est également recommandé, si les conditions météorologiques le permettent, d'ouvrir les fenêtres afin d'assurer la ventilation et la circulation d'air nécessaires ;
· Si une personne doit recevoir un visiteur dans son bureau ou visiter une personne dans un autre bureau, le visiteur ne sera pas autorisé à entrer dans le bureau mais se présentera toujours au niveau de la porte.
· Salle de réunion : 
· Le principe de base pour l'organisation d'une réunion reste que les réunions "physiques" ne sont pas recommandées et que, dans la mesure du possible, il convient d'utiliser au maximum les outils informatiques disponibles tels que Skype.
· La zone d'attente devant l’Imprimante : 
· Gardez la distanciation sociale aussi près de l'imprimante ;
· Des lingettes de désinfection seront disponibles pour chaque imprimante ;
· Après avoir utilisé l'imprimante, il vous est demandé de désinfecter les parties touchées et de vous laver les mains.
· Dossiers :
· Si des dossiers doivent être transmis, l'utilisateur sera invité à les désinfecter soigneusement avec les lingettes de désinfection fournies à côté des imprimantes.  Les documents eux-mêmes doivent être transmis physiquement le moins possible. Si cela n'est pas possible autrement, l'hygiène des mains et le bon sens sont d’application.
· Toilettes
· Les portes d'accès aux toilettes (séparation entre les toilettes et le couloir ou le sas) doivent être ouvertes avec le coude ou avec un papier essuie-main ;
· L'accès aux toilettes (messieurs et/ou dames) est limité à une personne à la fois;
· Après utilisation, tirez toujours la chasse d'eau avec le couvercle baissé.
· Avant et après l'utilisation des toilettes, les mains doivent être nettoyées et/ou désinfectées. Pour cela, les produits de nettoyage nécessaires (savon, gel, évier, papier, ...) sont disponibles et le papier doit être jeté après utilisation dans une poubelle si possible fermée.
· Vestiaires
· L'utilisation des vestiaires est fortement déconseillée et doit être limitée autant que possible à une personne à la fois ;
· La tenue militaire reste la norme au sein du quartier ;
· Le personnel est invité à :
· Changer de tenue dans son bureau si possible ;
· De faire si possible la navette domicile – lieu de travail en tenue militaire (sauf en utilisant les transports publics).
· Corridors
· La circulation à sens unique dans le couloir n'est pas possible. On vous demande donc de tenir votre droite lorsque vous croisez d’autres personnes.
· Cafétéria
· Sera ouverte en take away uniquement ;
· Un sens de circulation pour le Sv sera mis en place dans le local ;
· Les clients pour l’achat d’un café viennent avec leur propre récipient ;
· Il ne sera pas possible d’y prendre les repas, toutefois l'utilisation du four à micro-ondes / réfrigérateur est toujours autorisée à condition de désinfecter systématiquement les parties touchées après utilisation ;
· Répartition des pauses dans le temps afin d’éviter trop de Pers en même temps ;
· Aucun café "collectif" ne sera organisé jusqu'à nouvel ordre ;
· Le local cafétéria ne peut être occupée que par un maximum de QUATRE personnes en même temps en attente d’être servi, les Pers supplémentaires attendrons dans le couloir en appliquant les normes de distanciation sociale ; 
· Un système de carte prépayée sera mis en place pour le paiement (achat au préalable d’une carte à cocher afin d’éviter la manipulation d’argent liquide) ;
· Les Dir détaillées concernant la cafétéria seront diffusées par le Gest cafétéria.
· Coins café des Div
· Faire une pause ensemble dans les coin café des Div n'est pas autorisé.
· L’utilisation des coins café des Div est à éviter.
· Repas
· Doivent être pris sur son lieu de travail et si possible seul (je sais c’est pas marrant, mais c’est comme ça ) ;
· L'utilisation du four à micro-ondes / réfrigérateur collectif est toujours autorisée à condition de désinfecter systématiquement les parties touchées après utilisation.
· Utilisation des transports publics
· Il est recommandé d'utiliser au maximum le véhicule personnel pour se rendre au travail ;
· Le covoiturage ou sharing est fortement déconseillé si le principe de distanciation sociale ne peut être respecté ;
· Si les transports publics sont utilisés, ce sera:
· Selon les directives actuelles de la société de transport en question concernant le port d'un masque buccal ;
· De préférence, et si possible, en dehors des heures de pointe ;
· Plus d'informations : 
· https://www.belgiantrain.be/fr 
· https://www.delijn.be/fr/ 
· http://www.stib-mivb.be/index.htm?l=fr 
· https://www.infotec.be/fr 

Questions, remarques, propositions, soucis, …
N’hésitez pas à faire par de toutes vos questions et/ou suggestions à vos chefs de Sv et Comd Div.  Notre confort au travail et notre protection sanitaire se construisent, s’entretiennent par chacun de nous et dépendent de chacun de nous, soyons solidaires.
N’hésitez pas à me contacter soit par Tel (17190), par courriel (christophe.moyen@mil.be) ou oralement quand je suis présent à EVERE.


Christophe MOYEN
AdjtMaj
RSM
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